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CP 4176 / CH-1950 SION (Suisse) 

Téléphone : +41 27 205 73 03 Fax: +41 27 205 73 02 
Site Web : http://www.childsrights.org 
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Présentation 
 
Le thème du handicap est d’actualité: les Nations Unies préparent actuellement une convention 
internationale relative à la protection des droits et la dignité de la personne en situation de 
handicap, convention qui sera vraisemblablement ouverte à la ratification des Etats en 2007 ; 
en outre, le comité des droits de l’enfant élabore un commentaire général sur les enfants en 
situation de handicap.  
 
Afin de cerner au mieux la réalité vécue par ces enfants à travers le monde, connaître 
l’ampleur de la protection des droits accordés par la future convention et surtout afin de 
promouvoir le handicap en tant que richesse réelle, l’IDE a décidé d’organiser son prochain 
séminaire international de Sion, sur la thématique des enfants en situation de handicap. 



 
Les sujets abordés lors de ce colloque porteront sur la définition du handicap selon l’OMS, les 
instruments de protection au niveau national et international dont la future convention de 
l’ONU et le commentaire général du comité des droits de l’enfant, des problématiques 
particulières telles que l’éducation et la formation, la famille, l’institutionnalisation, la 
participation, l’environnement (travail, architecture, formation), la discrimination positive et 
négative. 
 
Le colloque est organisé en partenariat avec Pro Infirmis, une organisation suisse d’aide 
spécialisée au service des personnes handicapées. Il marie théorie et pratique par des 
conférences et la tenue d’ateliers. Des pistes de solution avec des exemples pertinents seront 
également présentés. 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Séminaire  
 

organisé par  
 

l'Institut international des Droits de l'Enfant (IDE) 
 

en collaboration avec Pro Infirmis 
 

 

Programme 
 
 

Direction du cours : Dr Philippe Chastonay, 
 MER, IMSP, Université de Genève,  
 Unité Ethique et Fin de vie, Institut Universitaire Kurt Bösch 
  

Dates : du mardi 10 au samedi 14 octobre 2006 
 

Lieu :  Institut Universitaire Kurt Bösch (IUKB) 
 Case postale 4176, CH-1950 SION 4 
 Tél. ++41-27-205.73.00 - Fax ++41-27-205.73.02 
 E-mail : ide@childsrights.org 
 Web : www.childsrights.org 
 
Langues : Français et Anglais avec interprétation  
 simultanée pour les conférences plénières 

 

sous le patronage de 
 

l’Association Internationale des Magistrats de la Jeunesse et de la Famille 
 

et avec le soutien 
 

de la Direction du Développement et de la Coopération (Confédération helvétique) 
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ARGUMENT 
 

Le handicap est une richesse. Cette affirmation ouvrira le 12ème séminaire international de Sion, organisé 
par l’Institut international des Droits de l’enfant. Pourquoi ce sujet ? Les NU estiment qu’il y a dans le 
monde, environ 500 millions de personnes handicapées, dont 150 millions d’enfants. Ces derniers sont 
doublement stigmatisés : par leur statut d’enfant et par leur handicap : 97% d’entre eux (dans les pays 
émergents) ne bénéficient d’aucun programme de réhabilitation et 98% n’ont pas accès à l’éducation. 
Exclus, victimes de violence, pauvres parmi les pauvres, avortements sélectifs, conséquences de 
décisions judiciaires, comme l’arrêt Perruche, ouvrent la voie vers l’eugénisme.  
Le handicap, est un problème social, non pas un attribut de l’individu. Pour améliorer le sort de ces 
enfants, notre regard sur le handicap doit changer. Veut-on une société sans différence ? Ce serait une 
société stérile ! 
La prochaine Convention des NU sur les droits des personnes handicapées apportera un éclairage 
nouveau, sur le respect de la condition des personnes handicapées, des enfants en particulier. Les 
existences exemplaires de personnes handicapées, sportifs, politiciens, artistes… doivent servir de 
modèles non seulement pour les enfants en cette situation, mais également inspirer la société à mettre en 
œuvre une intégration totale des personnes en situation de handicap.  
De plus, les enfants en situation de handicap font l’objet de l’attention spéciale du Comité des droits de 
l’enfant. Ce dernier est en train de rédiger une Observation générale sur cette problématique, pour le 
respect des droits prévus dans la Convention des droits de l’enfant. 
Entre l’intérêt des Etats et des organes de contrôle onusiens à légiférer et l’application concrète et au 
quotidien de normes, il y a encore beaucoup d’espace pour améliorer les choses. Cette rencontre est une 
occasion de faire le point de la situation et de réfléchir à des pistes novatrices et respectueuses des 
différences. 
 
OBJECTIFS 
 

Le séminaire vise, par une confrontation théorie / pratique, cadre légal / réalité du terrain, à : 
- apporter une vision claire des problèmes (présentation de la réalité vécue par les enfants en situation 

de handicap, définition du handicap  et de son contenu, connaissance des grands textes 
internationaux, notamment la future convention des Nations Unies…); 

- évoquer les situations les plus criardes et en définir les causes; 
- dégager les meilleures pratiques, par des échanges d'expériences entre organisations internationales, 

ONG, membres des professions liées au handicap, responsables étatiques, intervenants du terrain…; 
- cerner les synergies possibles entre tous les acteurs et identifier les partenaires potentiels…; 
- déboucher sur des conclusions qui permettent une action forte et concertée au niveau international. 
 
PUBLIC CIBLE  
 

Membres d’ONG actives dans le domaine, personnes chargées de la prise en charge des enfants, en 
situation de handicap, médecins, enseignant(e)s de tous niveaux, responsables d'institutions, 
psychologues, sociologues, travailleurs sociaux et toutes personnes concernées (média, politiques); 
chercheurs et étudiants en fin de formation bienvenus. 

 
 

PROGRAMME 
 
 

Mardi 10 octobre 2006 
 
Dès 17h30 Inscription, retrait des documents à l'IUKB 
 
18h00 Cérémonie d'ouverture : Allocution d’ouverture 
 M. Claude Roch, Chef du Département de l’éducation, de la culture et du sport, Valais 

 
Spectacle de mimes et brève présentation de l’exposition de  Pro Infirmis :  
Evolution du regard posé sur le handicap 

 
20h00 Cocktail de bienvenue 
 
 
 



 
Mercredi 11 octobre 2006 

 
Président de séance : M. Jean Zermatten (IDE) 

 

Première Partie : Panorama général 
 

9h00 Allocutions d’ouverture 
 M. Christophe Darbellay, Conseiller national, Président de la Fondation de l’IDE, Sion 
 Mme Rita Ross,  Directrice de Pro Infirmis 
 Dr Philippe Chastonay, Directeur du cours 

 
09h45 Evolution et définition de la notion  Prof. Michel Mercier, Faculté universitaires 
 du handicap Notre-Dame de la Paix, Namur, Belgique 
 
10h15  Pause 
 
10h45 Réalité vécue par les enfants en  Mme Hazel Jones, spécialiste des droits de 
 situation de handicap à la lumière         de l’enfant en situation de handicap, Royaume-Uni 
 de la CDE   
  
11h30  Présentation du questionnaire  IDE 
 
12h00 Repas 
  
13h30 Le comité des droits de l’enfant Mme Nevena Vuckovic-Sahovic, membre du  
  Comité des Droits de l’Enfant, ONU, Serbie 
  
14h15 La Convention Internationale Globale  Mme Gerison Lansdown,  
 et Intégrée pour la Promotion et la  Save the Children, UK  
 Protection des Droits et de la Dignité  
 des Personnes Handicapées  
   
15h00 Travaux d’ateliers  
 
17h30 Fin de la journée 
  
20h00 Soirée valaisanne 
 

Jeudi 12 octobre 2006 
 

Président de séance : Dr Adriano Previtali (Pro Infirmis) 
 

2e Partie : Les questions particulières  
 
09h00 L’enfant en situation de handicap : MER PD Dr Bernard Schumacher, 
              ses droits et l’affaire Nicolas Perruche     Université de Fribourg, Philosophie 
    
09h30 Peur, Préjugé, Contexte culturel M. Emmanuel Kabengele,  
  Collaborateur scientifique, IUKB 
10h00 Pause  
 
10h30 Violences à l’encontre des enfants Mme Charlotte McClain-Nhlapo, Membre de l’étude 
 en situation de handicap des Nations Unies sur les violences à l’encontre des  
  enfants, USA 
 
11h00    Institution v. désinstitutionalisation        Mme Tatjana Colin, Reform Projects Coordinator, 
  Exemple de l’Europe de l’Est Ministère du travail, Employment & Social Policiy,  
   Belgrade, Serbie 
 
11h30  Panel : quelle éducation ? Mme Tründe Kovacs-Cerovic, Roma 
   Education Fund, Budapest, Hongrie  



  Exemple pratique valaisan Mme Sonja Pillet, Conseillère pédagogique 
    de l’enseignement spécialisé, Suisse  
12h30  Repas  
 
14h30  Evénement culturel   
 
17h30 Fin de la journée 
 

Vendredi 13 octobre 2006 
 

Présidente de séance : M. Michel Lachat (IDE) 
 

3e Partie : Des pistes…  
 

09h00 La piste légale Dr Adriano Previtali, Pro Infirmis,  
 Exemple suisse Professeur, Université de Fribourg    
    
09h30 Rôle des medias dans la promotion M. Kofi Agegee, Journaliste, Maison du Journalisme, 
 du handicap en tant que richesse; Lomé, Togo  
 point de vue de la presse africaine 
 
10h00 Un sportif contre les mines  M. Armin Köhli,    
 anti-personnelles Journaliste, Appel de Genève, Suisse 
   
10h30 Pause  
 
11h00 La piste de l’Ombudsperson  Mme Silvia Judith Quan-Chan,  

Responsable en chef de l’unité de défense des droits 
des personnes en situation de handicap, Bureau du 
Procureur des Droits de l’Homme, Guatemala  

  
11h30 La piste participative Prof. Ghislain Magerotte, 
   Université de Mons-Hainaut, Belgique 
  
12h00 La piste architecturale  Mme Clorinde Dussex, Conseillère en construction  
  adaptée pour le Valais, Suisse  
 
12h30 Repas  
 
13h45 Travaux d’ateliers 
 
17h15 Fin de la journée 
 

Samedi 14 octobre 2006 
 

Président de séance : M. Benoît Rey (Pro Infirmis) 
 
 

09h00 Rapport des ateliers Rapporteurs de chaque groupe 
 
10h00 Conclusion et synthèse  Dr Philippe Chastonay, Directeur du cours,   
  MER, IMSP Université Genève, IUKB 
10h20 Pause 
 
10h45    Projection du filme « Elle est pas  M. Gérald Métroz, Journaliste RP Sports  
 belle la vie ? » et discussion            Consulting, Martigny, Suisse 
 
11h30 Quelques chansons… M. Dominique Scheder, Chansonnier 
 
12h00 Clôture du séminaire et M. Jean Zermatten, Directeur de l’IDE 
 annonce du séminaire 2007 
 
12h15 Repas 



Ateliers  
 
 

Mercredi 11 octobre 2006 – 15h00 à 17h30 
 
 

et 
 
 

Vendredi 13 octobre 2006 – 13h45 à 17h15 
 
 
 
 
Atelier 1 :  Changement du regard porté sur le handicap : participation, sport,  
 médias et art 
 
- IDE et M. Kofi Agegee, Journaliste, Maison du Journalisme, Lomé, Togo 
- Prof. Michel Mercier, Facultés universitaires Notre-Dame de la Paix, Namur, Belgique 
 
 
 
Atelier 2 :  Respects des droits de l’enfant en situation de handicap : le rôle 

de l’Ombusperson 
 
- Mme Silvia Judith Quan-Chan,  responsable en chef de l’unité de défense des droits des  

personnes en situation de handicap, Bureau du Procureur 
des Droits de l’Homme, Guatemala  

- Dr. Adriano Previtali, Pro Infirmis 
 
 
 
Atelier 3 :  Violence-Délinquance-Justice 
 
- Mme Renate Winter, Membre de la Chambre des recours de la Cour Spéciale pour le Sierra  
  Leone 
-  Mme Tatjana Colin,   Belgrade, Serbie 
 
 
 
Atelier 4 : Education et Intégration scolaire 
 
-   Mme Tründe Kovacs-Cerovics, Roma Education Fund, Budapest, Hongrie  
-     Mme Sonia Pillet, Conseillère pédagogique de l’enseignement spécialisé, Suisse 
 
 
 
Atelier 5 :  Accès aux soins 
 
-  M. Emmanuel Kabengele, Collaborateur scientifique, IUKB Suisse 
- M. Prof. Ghislain Magerotte, Université de Mons-Hainaut, Belgique  



ENTRETIEN~L'expert du Comite des droits de 1'enfant a I'ONU,
Jean Zermatten, evoque I'enfance en situation de handicap'dans le
cadre d'un seminaire internati~nal qui se tient. actuellement a Sion.

aussi, 1'objet d'~e attention
speciale de la part duCotnite

.
des diOltS de l' enfant~e IfONU ,

,

qui redige actu~ement"Un
commeritaire general ~J~ r~s-
pect des 4r9ita pr~yus ~ans la
Convention des dioits del'en-fant. " 'h '" ,

Vous evoquez le respect des
droits de I'enfant handicape.
Mais de nombreux Etats ne les
appliquent toujours pas...
~ effet. On peut direq~' aucun
pays ne fa,it.tout just~ enlamli-
tiere. Pourtant; l'elifant Qan~-
cape a le~ memes droits que
tout autre~t.re h\lffia,in..ll"a
droit aune educ~tloneta UI}e
accessil?ilite approppe~. n a
aussi woit %!une prot~ction
contre la'discriffiination: n faut
savoir que, sur les cinqcents
~ons de personnes handi-
clipees estimees a ce jour dans,
le monde, l'ONU denombI:e
cent cinquante mWions d'en-
fants. C~s dernier~ $ont dou-
blement stigmatises, de par
l~ur statut d' enfant et de par
1eur han.Wc~p. 97%d'entree~
ne beneficlent d'aucun pro-
gramme de rehabilitation et
98% n'ont pasacces a l'educa-
tion, puisque consideres
comme inaptesa travailler.

ENTRETIEN: CHRISTINE SCHMIDT

«Le handicap est une richesse.»
Telle fut l'affirmation qui
donn1!c le coup d'enyoi, mardi..
du douziemesemirlWre orga-
nise par l'Institutfutemational
des droitSde l'enfant (IDE),
base aSion, sur le theme «En-
fants en situation de handicap
et leursdroits».

line rencontre qui se de-
roule jusqu'a aujourd'hui et a
laquelle participent -pres de
cent pers()nnes, dontqe nom-
breux representantsd'org8ni-
sations non gouvememen~ales;
ainsi que des medecfus,. des tra-
vaiIleurs sociaux et des person-
Des en situation de handicap,
toutes VE:nues d'une trentaine
de pays: Le Valaisan J~anZer-
mat ten, responsable de l'IDE,
mais egalementeJ!pert au sefu
du Cornitdes droits de1'en~
fant a l'O~ ,nqusen dit plus.

«La charite apportee aux enfants handicapes prime souvent au
detriment d'une reelle reconnaissance de leurs droits», deplore Jean

Zermatten.HoFMANN

S_O\!v~nt; priln~ntau detriment
d'une reelle reconnaissance de
l~urs droits. n ya9onc el;:lcol:~
beaucoup d'efforts aconsentif
avant que~outes les personnes
en sitliatiol;:ld~ ~andicap" epj
fants compris,l;:lesoientrecon~
'nuesco~e d~s personne~
aycintdes droits. Le handicap

estun probl~me social et non
pas un attrib\lt de l'individu.
Pouralneliorer le sort de tous
ces enfants, il n'y a pas de rnira-
cle...

Notre regard doit ch&nger.
Voulons.nousune societe sans
difference? Ceserait alorsunesociete sterile! ' .

Etqu'en est-il de la Suisse?
Notre pays a-t-il vraiment tout
mis en muvre pour que ces
droits soient respectes?
On peut dire \que la Suissen'est
pas en retard.,. Elle est cepen-
dant loin des pays «premiers de
classe», a savoir)e$c.paysscan-
dinaves. La Suisse dispose, ou-
,1;re .sO:t1AI~tsa l.oi. ~e~OO4qUi
traJte de l'accesslbilite, d'unar-
ticleconstituti()~elqui garan -
tit le xespectdes droitsdes per-sonnes handicapees. .

Mais il ne fau~ passe voiler
la face car,eilrealite,cesont la
charite et les soins apportes aux
enfants handicapes' 9ui, trop

Monsieur Zermatten, pourquoi
avoir choisi le sujet des enfants
en situation de handicap pour ce
douzieme sem:inaire?
Farce qu'il s'agit d'un sujet
d'actualite, ~a nouvelle
Convention de l'ONUsur lesdfoits des personries handica~ ,

pees venant aujourd:,hui ap,-
porter un eclairage nouveau
sur le respect de la condition
des personneshandicapees et
des enfants en particulier. Cett~
convention est le fruit d'un
long travail et devra servir
d'instrumenf international a~
pays sig1:tataiJ;es. Restea espe-
rer qu~ Vin~Et&~ au Qlbins la
signeront, sans quoi elle ne
pourra entrer en vigueur. Ce se:.
min*e est donc l'occasion
ic;leale pournQtarnrnent inviter
les pal:pcipants a sensibiliser
leurs Eouvernements respectifs
amettx:eenreuvre une integra-
tion tot&lec;lespersonnes en si-
tuationdehandicap.

En ce qui conceme les en-
fants handicapes, ils font, eux





 
 
Conclusion du Séminaire IDE 
Le Séminaire de l’IDE s’est terminé samedi 14 octobre 2006, par une partie culturelle - 
projection du film de M. Gérald Métroz et musique. 
 

 
 

Lors des débats des jours précédents, des éclairages sur le handicap ont été donnés d’un 
point de vue de la philosophie pure, d’un point de vue du contexte et préjugé culturels, 
ainsi que des médias. L’examen des pistes (nomination d’une Ombudsperson, projets 
innovateurs en matière d’éducation-intégration, aspect légal) a procuré à la journée du 
vendredi un programme d’une rare intensité, avec sept interventions, suivies d’ateliers. 
Dans sa synthèse du samedi, le Prof Chastonay, Directeur du cours a mis l’accent sur la 
nécessité de reconnaître la différence et sa richesse intrinsèque, afin de dépasser le 
schéma discriminatif. 
 
Il a par ailleurs fait part de sa préoccupation de voir que la majorité des situations de 
handicap sont induites par l’homme, que ce soit par la violence guerrière ou la négligence. 
Il est donc urgent de mettre aussi bien la prévention que l’égalité des droits à l’agenda 
politique, afin de compléter l’évolution sociale de ces 30 dernières années, qui montre de 
nombreuses raisons d’espérer.  
 
L'équipe de l'IDE se félicite de ce succès et annonce d'ores et déjà le Séminaire 2007, 
dont le thème sera "Les enfants en situation de rue: une réalité! Prévention, intervention, 
respect des droits." 
 


